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RESOLUTION 387
sur

LA CYBERSECURITE*
L’Assemblée,

1.
Reconnaissant les avantages qu’offre le domaine cybernétique pour nos sociétés ainsi que pour le secteur de la défense et de la sécurité, y compris les possibilités d’améliorer la prise de conscience de la situation et la coordination entre les forces armées des Alliés, ainsi que pour la diplomatie publique de l’Alliance ;
2.
Mais également préoccupée par l’émergence d’une nouvelle catégorie de menaces dirigées contre des infrastructures informatiques nationales, qui pourraient gravement compromettre les intérêts de l’Alliance et de ses pays membres en matière de sécurité ;

3. 
 Inquiète à l’idée que les capacités de cyberdéfense et la sensibilisation aux menaces cybernétiques varient considérablement d’un pays membre de l’OTAN à l’autre, affaiblissant ainsi la cybersécurité globale de l’Alliance ; 

4. 
Se félicitant  des décisions prises par les dirigeants de l’Alliance au Sommet de l’OTAN de Lisbonne et à la réunion des ministres de la Défense de l’OTAN en juin 2011, érigeant la cybersécurité au rang de priorité pour l’Alliance ;

5.
Se félicitant du lancement récent du processus d’approvisionnement visant à se doter d’une capacité parfaitement opérationnelle pour la nouvelle Politique de l’OTAN sur la cyberdéfense, qui permettra à terme d’atteindre un niveau de protection des réseaux de l’Alliance nettement supérieur ;
6.
Saluant l’approche de l’OTAN visant à élargir sa politique de cyberdéfense pour y intégrer la protection cybernétique centralisée de tous les organismes de l’OTAN et l’utilisation des processus de planification de défense de l’OTAN dans la mise au point des capacités de cyberdéfense des Alliés ; 

7.
Convaincue que, face à la gravité et à l’ampleur croissantes des cyberattaques, tout en tirant pleinement parti des possibilités qu’offre l’article 4, il ne faut pas écarter la possibilité de faire jouer l’article 5 du Traité de Washington en cas d’attaque cybernétique grave contre l’Alliance ou l’un de ses membres ; 

8. 
Notant que des “trous noirs” juridiques existent toujours tant au niveau national qu’en droit international lorsqu’il s’agit de fixer des normes de sécurité pour le domaine cybernétique ; 
9.
Faisant valoir que la mise en place de règles plus strictes en matière de sécurité pour le domaine cybernétique ne doit pas se faire au prix d’une réduction des droits et des libertés civiles, comme la liberté d’expression et le droit de communiquer sur Internet et, notant le rôle central que joue Internet pour mobiliser les mouvements démocratiques dans les pays autoritaires ;
10.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à assurer la mise en œuvre rapide de la Politique révisée de l’OTAN sur la cyberdéfense et du Plan d’action cyberdéfense y afférent, adoptés en juin 2011, inscrivant la dimension cybernétique au cœur des trois tâches fondamentales de l’OTAN : la défense collective, la gestion de crise et la sécurité coopérative ; 
b. à promouvoir la sensibilisation aux menaces cybernétiques au niveau national, en prenant en compte les enseignements tirés des événements marquants dont les cyberattaques contre l’Estonie en 2007 et contre la Géorgie en 2008 ainsi que l’apparition du logiciel malveillant Stuxnet ; 

c. à passer en revue les cadres juridiques nationaux, s’assurant de l’existence de lois cohérentes et efficaces pour parer aux menaces cybernétiques en constante évolution ;  

d. à fournir le soutien nécessaire au fonctionnement efficace des Equipes nationales d’intervention en cas d’incident informatique et à doter de fonds suffisants la formation d’experts nationaux en cybersécurité ;

e. à promouvoir des partenariats plus étroits entre les pouvoirs publics, le secteur privé et les organisations de la société civile en vue d’assurer la sécurité des réseaux gouvernementaux et d’améliorer l’échange de savoir-faire en cas de violation du système de sécurité ; 

f. à veiller à ce que l’introduction de nouvelles mesures de sécurité dans le domaine cybernétique s’accompagne des mécanismes appropriés de contrôle parlementaire et public des organismes gouvernementaux correspondants ;  
g. à appuyer les efforts internationaux visant à mettre en place des normes universelles de comportement acceptable dans le domaine cybernétique contre le lancement de cyberattaques à l’encontre des cibles civiles et qui encourageraient l’échange des meilleures pratiques et établiraient des mécanismes d’assistance internationale aux pays en difficulté, tout en assurant un accès universel sans réserve à Internet comme lieu d’échange d’idées et  d’informations ;

h. à veiller à ce qu’une attention adéquate soit donnée à la protection physique des réseaux, y compris des infrastructures sous-marines à fibres optiques ; 
11. 
INVITE INSTAMMENT les organismes de l’OTAN concernés :

a. à veiller à ce que la Capacité OTAN de Réaction aux Incidents Informatiques soit entièrement opérationnelle d’ici fin 2012 et à ce que les services OTAN de cyberdéfense soient centralisés ; 

b. à faciliter, le cas échéant, les efforts déployés, au niveau national, par les Etats membres de l’OTAN pour acquérir des technologies de pointe et des compétences adéquates en matière de cyberdéfense ; 

c. à mettre à l’épreuve les efforts déployés par l’OTAN et les Etats membres en matière de cyberdéfense via des exercices périodiques de l’OTAN au niveau international et à veiller à ce que ces exercices soient dotés des fonds et du personnel suffisants et jouissent d’un niveau de participation satisfaisant ; 
d. à faire appel aux capacités de l’OTAN telles que l’Autorité de gestion de la cyberdéfense et le Centre d’excellence pour la cyberdéfense en coopération, pour analyser davantage les développements rapides qui interviennent dans le domaine cybernétique et pour mettre au point des stratégies de nature à renforcer la cyberdéfense dans tous les pays de l’Alliance, tout en tirant parti des avantages de l’ère de l’information grâce à des initiatives telles que la capacité réseaucentrique de l’OTAN ;

e. à renforcer les mécanismes de coopération existants avec les institutions compétentes de l’UE, notamment pour appuyer les efforts juridiques que déploie l’UE pour établir des normes rigoureuses de cybersécurité dans l’ensemble du secteur privé ; 

f. à accroître, si nécessaire, l’assistance aux pays partenaires de l’OTAN dans le domaine de la cybersécurité, notamment en échangeant les meilleures pratiques et en les sensibilisant davantage aux cybermenaces.
RESOLUTION 388

sur

LE SOUTIEN AU PEUPLE LIBYEN*
L’Assemblée,

1.
Saluant le peuple libyen pour le courage dont il a fait preuve en renversant une tyrannie ;
2.
Affirmant l’importance primordiale qu’elle attache à la souveraineté, à l’indépendance, à l’intégrité territoriale et à l’unité nationale de la Libye ; 
3.
Saluant la mémoire des nombreuses victimes du terrorisme commandité par l’Etat libyen ;

4.
Déplorant la perte de vies innocentes et condamnant de façon spécifique les actes de violence contre les femmes et les enfants survenus pendant la lutte qui a mis un terme au régime de Mouammar Kadhafi ; 
5
Condamnant les exécutions illicites et les violations des droits humains perpétrées tant par les partisans de Kadhafi que par les groupes opposés à son régime, comme l’ont démontré des organisations de défense des droits humains ;

6.
Constatant que le régime de Kadhafi a délibérément anéanti la société civile libyenne, ce qui, conjugué à la récente guerre civile, compliquera la mise en place de nouvelles institutions gouvernementales dans le pays ;

7.
Félicitant les forces armées des pays de l’OTAN et de leurs partenaires pour la compétence avec laquelle elles ont mené à bien l’opération Protecteur unifié, qui a sauvé la vie de milliers de civils libyens ; 
8.
Soulignant le contexte politique dans lequel l’OTAN a agi : un mandat par le Conseil de sécurité de l’ONU invoquant le principe de la Responsabilité de protéger, un soutien régional sans ambiguïté et une évidente nécessité de recourir aux capacités uniques de l’Alliance ;

9.
Saluant la promptitude de la réaction internationale et la coopération sans précédent qui s’est instaurée, avant et pendant les opérations en Libye, avec des Etats arabes tels que le Qatar, les Emirats arabes unis, le Maroc et la Jordanie, ou encore, avec des organisations régionales comme la Ligue arabe ;
10.
Applaudissant à l’initiative prise par la France et le Royaume-Uni de mener cette opération importante et consciente du soutien essentiel fourni par les Etats-Unis et d’autres alliés et partenaires ;
11.
Se félicitant des résultats de la réunion de haut niveau sur le développement des institutions politiques libyennes et la reconstruction du pays, tenue le 20 septembre 2011 à New York, sous l’égide des Nations unies ;

12.
Affirmant que l’efficacité opérationnelle de l’Alliance n’est jamais aussi grande que lorsque tous les pays membres interviennent au mieux de leurs capacités et insistant sur la nécessité de promouvoir à tout moment une solidarité politique maximale entre les pays membres lors des opérations militaires dirigées par l’Alliance ;

13.
Observant que l’opération Protecteur unifié a fait apparaître d’incontestables écarts entre les capacités des pays membres de l’OTAN et redoutant qu’une réduction spectaculaire des budgets de la défense nationale et l’incapacité d’accorder de façon adéquate une priorité ou de trouver de nouveaux gains d’efficacité en matière de dépenses de défense collective ne sapent l’aptitude de l’Alliance à gérer correctement de futures crises ;
14.
Soulignant qu’il convient que le peuple libyen s’approprie et conduise le processus politique ;

15.
FELICITE le peuple libyen et le Conseil national de transition de leur victoire durement acquise ;
16.
INVITE INSTAMMENT toutes les parties prenantes en Libye et, en premier lieu, le Conseil national de transition :
a.
à mettre sur pied, à partir des succès remportés par le Conseil national de transition, des structures de gouvernement transitoires inclusives et représentatives qui contribueront au processus de réconciliation nationale et à l’amélioration de la sécurité dans le pays ;
b.
à œuvrer à l’édification d’une Libye qui réponde aux aspirations de son peuple et qui repose sur la démocratie, la primauté du droit, le respect des droits humains et le contrôle des forces armées par le secteur civil ;
c.
à assurer la protection des civils innocents vulnérables, en particulier les femmes et les enfants, durant la période de transition ;

d.
à traduire en justice tous les auteurs d’actes criminels mais à s’abstenir de règlements de comptes arbitraires et de représailles meurtrières ;
e.
à favoriser une participation élargie des femmes à l’élaboration des politiques et au renforcement des institutions ;

f.
à veiller à ce que la Libye assume les obligations contractées par traité, mette en sûreté ses arsenaux et rejette l’extrémisme violent ;

17.
ASSURE les institutions démocratiques de la Libye libre de son soutien lorsqu’elles jugeront bon d’y faire appel, au moment où elles s’attellent à l’exécution de cette exigeante mission ;
18.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :
a.
à veiller à mettre à la disposition du peuple libyen les ressources financières et l’expertise nécessaires à une stabilisation et à une reconstruction rapides et abouties et, au déplacement de réfugiés vulnérables ;
b.
à étudier les leçons chèrement payées du conflit libyen pour, sur cette base, procéder aux changements grâce auxquels l’OTAN pourra compter sur les capacités et la volonté politique nécessaires pour continuer à s’acquitter efficacement de ses responsabilités en matière de gestion de crises ;

c.
à promouvoir la collaboration future entre l’OTAN et la Libye en invitant ce pays à participer au programme de coopération du Dialogue méditerranéen.
RESOLUTION 389

sur

FAIRE FACE A UN ENVIRONNEMENT BUDGETAIRE DIFFICILE : 
LA CRISE ECONOMIQUE, L’ASSAINISSEMENT BUDGETAIRE ET 
LE RISQUE D’UNE MARGINALISATION STRATEGIQUE DE L’EUROPE*
L’Assemblée,

1.
Reconnaissant que les conditions budgétaires particulièrement difficiles auxquelles les dirigeants d’Europe et d’Amérique du Nord sont actuellement confrontés posent toute une série de défis institutionnels, économiques, sociaux et politiques ;

2. Consciente que cette crise budgétaire présente des implications potentiellement considérables pour la sécurité des pays de l’OTAN, dans la mesure où elle sape leur capacité à accepter la charge financière de la défense nationale à des niveaux de même mesure que ceux qu’exigent les mesures de sécurité traditionnelles ;

3. Préoccupée par l’instabilité croissante du système monétaire international, par les déficits budgétaires structurels et l’augmentation des niveaux de la dette souveraine, qui érodent la confiance des marchés et affaiblissent les échanges commerciaux ;
4. Préoccupée par le fait que le ralentissement de la croissance et les mesures d’austérité budgétaire minent le commerce mondial et ont déclenché des niveaux de chômage inacceptables – surtout parmi les jeunes – et par le fait que cela constitue une  menace pour la cohésion sociale, la stabilité politique et le bien-être ;

5. Reconnaissant les difficultés politiques qu’implique le soutien à l’aide internationale au développement, mais convaincue que ce soutien au développement représente un investissement rentable sur le plan économique et de la sécurité ;
6. Soucieuse de constater que la crise économique mondiale pourrait avoir des conséquences néfastes sur les budgets de la défense des pays alliés dans un contexte où subsistent des défis colossaux en matière de sécurité ;
7. Perturbée également par le fait que certains membres de l’OTAN supportent une part relative de la défense plus importante que d’autres ;
8. Reconnaissant que ce problème du partage des charges risque de porter préjudice à la solidarité qui assure depuis longtemps la cohésion de l’Alliance ; 
9. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :
a. à promouvoir une plus grande stabilité du système monétaire international en introduisant et en mettant en œuvre des réformes bien nécessaires des systèmes budgétaires et socio‑économiques des Etats-Unis et des pays de l’UE, ainsi que du système monétaire international qui reste dangereusement instable ;

b. à veiller à ce que l’opinion publique comprenne que, même en période de rigueur économique, investir dans la sécurité, la diplomatie et l’aide internationale au développement non seulement vaut la peine mais sert les intérêts nationaux ;
c. à s’abstenir de réduire certaines dépenses à un niveau qui pourrait nuire à la sécurité nationale et internationale en cette période d’assainissement budgétaire ; 

d. à s’engager à intensifier la coopération bilatérale et multilatérale en matière de recherche et développement et acquisition de matériel de défense, ainsi qu’en matière de spécialisation et d’intégration des forces afin de générer de nouveaux gains d’efficacité pour contrebalancer l’impact des mesures d’austérité budgétaire ; 

e. à veiller à ce que les dépenses de défense soient axées sur des capacités critiques plutôt que sur d’autres objectifs tels que la subvention d’une entreprise en particulier, ou la préservation du niveau de l’emploi local, objectifs louables en soi mais à atteindre de préférence par d’autres moyens ;

f. à concevoir l’OTAN comme une agence potentiellement susceptible de promouvoir une coopération efficace entre ses membres en matière de sécurité et de défense et à inciter le Secrétaire général de l’OTAN à mettre sur pied trois groupes d’action chargés respectivement : 

i. 
d’identifier les domaines se prêtant à une meilleure coopération entre pays de l’OTAN pour garantir une utilisation plus efficace des moyens financiers limités affectés à la défense ; 

ii.
d’améliorer les consultations concernant les processus de budgétisation de la défense parmi les pays alliés et de veiller ainsi à ce que les compressions des dépenses de défense décidées dans un pays allié n’entraînent pas une surcharge excessive pour tout autre Allié ; et 

iii.
d’intensifier la coopération en matière d’acquisition de matériel ;

g. à mettre véritablement en œuvre une coopération entre l’OTAN et l’UE sur les questions de défense et de sécurité et à trouver de nouvelles voies pour améliorer cette importante relation.
RESOLUTION 390

sur

LA TRANSFORMATION POLITIQUE 

AU MOYEN-ORIENT ET EN AFRIQUE DU NORD*
L’Assemblée,

1.
Appuyant les aspirations démocratiques et les droits universels des peuples de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (MOAN) comme du reste du monde ;

2.
Transportée par la détermination et les actes de courage des manifestants politiques pacifiques dans cette région à partir du mois de décembre 2010 ;

3.
Consternée par la violence et la brutalité exercées par divers régimes contre ces manifestants pacifiques, tout particulièrement en Libye et en Syrie et déplorant la tragique perte de vies innocentes lors du combat pour la liberté ;

4.
Constatant le rôle important joué par les femmes dans ces révolutions et dans la promotion d’avancées positives en matière d’égalité des genres mais condamnant fermement les actes de violence contre les femmes ;

5.
Observant les différences entre les pays de la région et consciente que chacun d’eux suivra son propre chemin ;

6.
Soulignant que les changements politiques apportés par ces révolutions doivent être conçus et concrétisés par les populations elles-mêmes ;
7.
Se félicitant que la Tunisie et l’Egypte se soient engagées sur la voie de la gouvernance démocratique et qu’elles tiendront des élections en 2011 et soulignant le rôle majeur de parlements démocratiquement élus pour la transparence et la responsabilisation des gouvernements ;

8.
Saluant l’avènement de l’ère post-Kadhafi et se félicitant de l’engagement pris par les nouvelles autorités de transition libyennes en faveur de la démocratie, de l’Etat de droit et du respect des droits humains fondamentaux ;
9.
Rappelant que les pays de la région MOAN et l’Alliance partagent une multitude de défis sécuritaires et souscrivant sans réserve à l’engagement de l’OTAN envers les pays de la région ;
10.
Félicitant les pays de l’OTAN et leurs partenaires pour le succès de l’opération Protecteur unifié, menée conformément à la résolution 1973 du Conseil de sécurité des Nations unies ;

11.
Souscrivant  aux engagements de l’Alliance en faveur de la paix et de la stabilité dans la région et insistant sur l’apport crucial des programmes de partenariat de l’OTAN, dont le Dialogue méditerranéen et l’Initiative de coopération d’Istanbul, qui peuvent fournir des instruments précieux pour le processus de transition ;

12.
Réaffirmant son propre engagement à dialoguer et à coopérer avec les parlements des pays de la région ;
13.
INVITE INSTAMMENT les dirigeants des pays de la région MOAN à renoncer à recourir à la violence contre des manifestants pacifiques et à s’engager dans une véritable réforme politique ;

14.
CONDAMNE le régime syrien pour son usage disproportionné d’une force meurtrière à l’encontre du peuple syrien et EXIGE de ce régime qu’il y mette immédiatement un terme et instaure un véritable dialogue ouvert avec l’opposition ;

15.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à réaffirmer leur volonté d’aider les nouveaux gouvernements démocratiques de la région MOAN à créer pour leurs citoyens un environnement sûr et stable au moment où ils sont confrontés à une transition politique et économique difficile ;

b.
à permettre à l’OTAN d’accroître son assistance pratique aux pays de la région et à intensifier son dialogue politique avec ces pays ;

c.
à envisager d’actualiser et de redéfinir les partenariats de l’OTAN avec les pays de la région MOAN ; 
d.
à veiller à l’instauration de la plus grande coordination possible entre l’ONU, l’UE, l’OTAN et d’autres organisations internationales en ce qui concerne l’assistance à la transformation démocratique des pays de la région MOAN, y compris par une réforme du secteur de la sécurité ;
e.
à aider à réglementer les flux migratoires de la région en assurant une coopération étroite avec les gouvernements nationaux et en stimulant le développement économique et les politiques de l’emploi dans la région ;
16.
S’ENGAGE  à se tenir prête, le cas échéant, à venir en aide aux nouvelles entités parlementaires pendant et après la période de transition ;

17.
INVITE toutes les parties de la région MOAN :

a.
à garantir la protection des populations civiles – et, notamment, des femmes et des enfants – pendant la période de transition ; 
b.
à se consacrer activement à promouvoir les processus de réconciliation au sein des sociétés civiles en proie à l’instabilité et aux conflits ethniques ou religieux ;
c.
à traduire en justice les auteurs d’actes criminels et à veiller au bon déroulement de la procédure, conformément au droit international et aux normes en matière de défense des droits humains ; et

d.
à faciliter une plus large intervention des femmes dans les processus d’élaboration des politiques et d’édification institutionnelle de l’après-révolution.
RESOLUTION 391

sur

NEUTRALISER LES MENACES BIOLOGIQUES ET CHIMIQUES*
L'Assemblée,

1.
Inquiète de la capacité des armes biologiques et chimiques à provoquer une terreur et des pertes humaines massives et à menacer la sécurité et la prospérité internationales ; 

2.
Soulignant la menace persistante de voir des acteurs non étatiques s'engager dans le terrorisme en recourant à des agents biologiques ou chimiques ; 

3.
Se félicitant de ce que les progrès rapides réalisés dans les sciences de la vie offrent un vaste potentiel pour l'humanité mais consciente que ces sciences peuvent aussi être utilisées à des fins malveillantes ; 

4.
Soulignant les engagements pris par l'Alliance, dans le cadre de son nouveau Concept stratégique, de développer davantage sa capacité de défense contre la menace des armes de destruction massive (ADM), de renforcer sa capacité à détecter le terrorisme international et à s’en défendre, ainsi que de contribuer activement à la maîtrise des armements, à la non‑prolifération et au désarmement ; 

5.
Appréciant la contribution essentielle de la Convention sur les armes biologiques et à toxines (BWC) et de la Convention sur les armes chimiques (CWC) à la sécurité internationale ; 

6.
Reconnaissant la contribution d'autres organisations et initiatives multilatérales et nationales aux efforts de maîtrise des armements, de désarmement et de non-prolifération concernant les armes biologiques et chimiques et de leurs vecteurs, dont le Comité 1540, le Partenariat mondial du G-8 contre la prolifération des armes de destruction massive et des matières connexes, l'Initiative de sécurité en matière de prolifération, le Groupe d'Australie ainsi que les efforts des Nations unies, de l'OTAN et de l’UE ; 

7.
Convaincue que le régime mondial de maîtrise des armements, de désarmement et de non‑prolifération des armes biologiques, en particulier, nécessite un renforcement et consciente que la Septième Conférence de révision de la BWC de décembre 2011 offre une excellente occasion de renforcer ce régime ; 

8.
Consciente également que les priorités futures de la CWC et de son Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) doivent être définies aujourd’hui en anticipation du jour où les stocks d'armes et d’agents chimiques déclarés auront été détruits de manière vérifiable ; 

9.
Préoccupée par l'instabilité politique dans des Etats potentiellement détenteurs d’armes biologiques ou chimiques, de matériaux précurseurs et de leurs vecteurs et par les risques de prolifération y afférents et soulignant la nécessité d'une surveillance étroite de ces matériaux ; 

10.
Tenant compte de la nécessité de trouver un équilibre entre le besoin de mesures de contrôle des exportations de technologies à double usage, rigoureuses et efficaces, et les avantages d'échanges scientifiques et technologiques pacifiques ; 

11.
Alarmée par le fait que la capacité à détecter et à identifier les incidents biologiques et chimiques de même que les mécanismes de réaction aux crises et de rétablissement de la situation aux niveaux local, national et international, restent inadéquats ; 

12.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique : 

a.
à s'atteler à renforcer l'ensemble des efforts de maîtrise des armements, de désarmement, de non-prolifération des armes biologiques et chimiques et de leurs vecteurs, notamment par une amélioration des mesures de confiance ; 

b.
à se concentrer sur les domaines consensuels à la Septième Conférence de révision de la BWC, en visant en particulier à consolider et, si possible, à renforcer l'Unité d'appui à la mise en œuvre du Bureau des affaires du désarmement des Nations unies, le processus intersession entre les Conférences de révision et le mécanisme d'enquête sur les cas d'utilisation supposée d'armes biologiques du Secrétaire général des Nations unies ; 

c.
à préconiser avec détermination une adhésion universelle à la BWC et la CWC ; 

d.
à améliorer les mesures antiterroristes à tous les niveaux, y compris par une analyse plus poussée de la menace, une intensification des consultations et de la coopération avec les partenaires, ainsi que par des capacités militaires plus appropriées ; 
e.
à assurer une disponibilité suffisante de capacités militaires de défense pour empêcher la prolifération des armes ou des engins improvisés chimiques et biologiques et de leurs vecteurs, pour garantir une protection contre les menaces et les attaques chimiques et biologiques et pour rétablir la situation en cas de contamination chimique et biologique ;
f.
à encourager la mise en œuvre de la Politique globale de l’OTAN pour la prévention de la prolifération des ADM et la défense contre les menaces chimiques et biologiques ;
g.
à financer de façon adéquate la recherche et le développement en matière de technologie de détection et de contre-mesures, telles que vaccins et médicaments, ainsi que la criminalistique correspondante ; 

h.
à assurer une disponibilité suffisante de contre-mesures, telles que vaccins et médicaments, et à concevoir des systèmes de distribution efficaces dans le cadre de mécanismes de réaction aux crises et de rétablissement de la situation ;
i.
à améliorer la protection des infrastructures critiques contre des attaques biologiques ou chimiques ; 
j.
à améliorer la coopération dans le domaine des menaces biologiques et chimiques, de la détection des incidents, des mécanismes de réaction aux crises et de rétablissement de la situation, ainsi que de la formation et des exercices entre les acteurs civils et militaires, les secteurs public et privé ainsi que les Etats et les organisations multilatérales, y compris une coopération renforcée entre l'OTAN et l'UE ; 

k.
à accroître les mesures de biosûreté et de biosécurité à tous les échelons, notamment par des codes de conduite rigoureux et efficaces pour les spécialistes des sciences de la vie, et à encourager et à aider les partenaires à faire de même ; 

l.
à mieux éduquer leurs citoyens, en particulier ceux qui travaillent avec des matières biologiques ou chimiques dangereuses, aux risques du terrorisme biologique et chimique et aux réactions appropriées à une crise ; 

m.
à continuer à soutenir les programmes destinés à réorienter vers des activités pacifiques les scientifiques précédemment engagés dans la recherche et le développement d’armes biologiques et chimiques et de leurs vecteurs ;
13.
INVITE INSTAMMENT les Etats-Unis, la Fédération de Russie et la République d'Iraq à achever la destruction de leurs stocks déclarés d'armes chimiques d'une manière responsable et dans les délais impartis ; 

14.
INVITE INSTAMMENT les Etats détenteurs d'armes biologiques et chimiques non déclarées à mettre un terme et à renoncer à ces programmes et, s'ils ne l'ont encore fait, à adhérer à la BWC et la CWC et à déclarer leurs stocks ; 

15.
INVITE INSTAMMENT toutes les parties en Libye à sécuriser toutes les matières chimiques 

déclarées aux termes de la CWC et à instaurer les conditions nécessaires à l’achèvement de leur destruction de manière appropriée.

DECLARATION 392
sur

LE SOUTIEN A LA TRANSITION EN AFGHANISTAN*
L’Assemblée, 

1. 
Réaffirmant que, dix ans après les tragiques attentats perpétrés le 11 septembre 2001 aux Etats-Unis et planifiés par al-Qaida depuis l’Afghanistan, la sécurité de ce pays demeure directement liée à la nôtre ;

2.
Soulignant que la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) en Afghanistan, mandatée par l’ONU et conduite par l’OTAN, joue un rôle crucial dans la lutte contre le terrorisme et dans la prévention de l’utilisation de ce pays comme sanctuaire pour terroristes internationaux ;

3.
Saluant l’action et le dévouement du personnel civil et militaire de la FIAS comme du personnel civil et militaire afghan et rendant hommage à ceux qui ont perdu la vie ou qui ont été blessés ;

4.
Se félicitant des progrès accomplis dans l’amélioration des techniques et des moyens de lutte contre les engins explosifs improvisés (EEI) mais notant que les EEI demeurent la principale cause des pertes subies en Afghanistan ;

5.
Rappelant que les pays de la FIAS ont convenu de chercher à mettre un terme à leurs opérations de combat d’ici la fin de 2014 et ont déjà engagé le processus de transition par lequel les autorités afghanes assumeront la responsabilité première de la sécurité sur l’ensemble du territoire ;

6.
Convaincue qu’une pression militaire forte sur les insurgés demeure essentielle pour consolider les gains engrangés sur le plan de la sécurité mais soulignant aussi que la stabilité à long terme de l’Afghanistan ne peut être atteinte que par une solution politique conduite par les Afghans ; et par conséquent,

7. Approuvant les efforts consacrés par les autorités afghanes à une réconciliation avec les factions d’insurgés qui font le serment de respecter la Constitution afghane - y compris les droits des femmes - déposent les armes et renoncent à entretenir tout lien avec des organisations terroristes ; et,
8.
Faisant valoir qu’une transition durable et irréversible requerra la poursuite de la mise en place d’institutions de sécurité nationales efficaces rendant compte de leurs actes et d’autres progrès tangibles dans les secteurs de la gouvernance et du développement économique ;

9.
Soulignant que les plans de transition doivent prendre en compte le fait que la fin prévue pour le processus de transition coïncidera avec une élection présidentielle d’une grande importance ;

10.
Soulignant qu’il sera nécessaire de maintenir l’assistance internationale au-delà de 2014 pour assurer la viabilité et la pérennité des institutions afghanes ;

11. 
Reconnaissant en particulier qu’il faudra atténuer les retombées néfastes sur l’économie de la réduction progressive de la présence internationale ;

12.
Convaincue qu’un Afghanistan stable, démocratique et prospère est dans l’intérêt de tous ses voisins ; et,
13.
Rappelant que, dans la Déclaration de Kaboul de 2002 et dans des documents ultérieurs, les voisins de l’Afghanistan se sont engagés à entretenir avec ce dernier des relations bilatérales constructives et fructueuses fondées sur les principes de l’intégrité territoriale, du respect mutuel, des relations amicales, de la coopération et de la non-ingérence dans les affaires intérieures ;
14. 
Affirmant son appui à la poursuite des initiatives trilatérales et multilatérales visant à contribuer au développement de la coopération entre l’Afghanistan et ses partenaires régionaux et, dans cette veine, se félicitant de la Déclaration d’Istanbul sur l’amitié et la coopération au cœur de l’Asie, adoptée au Sommet d’Istanbul du 26 janvier 2010 ;

15. 
Reconnaissant et rendant hommage au rôle joué par les autorités pakistanaises et par le peuple pakistanais et aux sacrifices qu’ils ont consentis pour lutter contre l’extrémisme et améliorer la situation en matière de sécurité, notamment dans les régions limitrophes de l’Afghanistan ;
16.
Reconnaissant que les activités transfrontalières que mènent les terroristes en Afghanistan et au Pakistan menacent la sécurité des civils et du personnel militaire des deux pays ;

17.
Persuadée que les prochaines conférences internationales d’Istanbul et de Bonn donneront à l’Afghanistan et à ses partenaires internationaux une occasion majeure de réaffirmer leur attachement à un Afghanistan stable, démocratique et prospère et de fixer les conditions propices à une transition durable et irréversible ;

18.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique et des pays non membres contributeurs de troupes à la FIAS :
a. à intensifier leurs efforts pour expliquer à leurs citoyens le besoin actuel d’une présence militaire internationale en Afghanistan et la nécessité de maintenir l’assistance internationale au-delà de 2014, date prévue pour la fin de la mission de combat ;

b. à coordonner les décisions nationales relatives aux retraits de troupes en tenant compte de la persistance des besoins opérationnels ;

c. à combler les déficits actuels en instructeurs et en personnel d’encadrement pour les Forces nationales de sécurité afghanes (ANSF) et à réaffirmer leur volonté d’aider et de soutenir celles-ci au-delà de 2014, dans le contexte du Partenariat durable OTAN‑Afghanistan ;

d. à continuer à appuyer la recherche et le développement et le partage de leur expérience et de leurs connaissances opérationnelles en matière d’EEI en priorité, et d’accélérer la formation des ANSF à la lutte contre ces engins ;

e. à intensifier l’aide internationale au développement et au fonctionnement, au niveau central et local, de structures de gouvernance durables capables de servir la population ;

f. à continuer d’augmenter la part de l’assistance internationale redistribuée par le biais des institutions afghanes, à la condition que les autorités du pays avancent dans la réalisation des réformes requises et, plus particulièrement, dans la lutte contre la corruption ;

g. à accroître leur soutien au parlement afghan et leur coopération avec ce dernier ;

h. à chercher à conclure, à la prochaine conférence de Bonn, un accord sur une assistance économique durable pour l’Afghanistan et, notamment, sur des mesures destinées à atténuer les retombées négatives sur l’économie d’une réduction progressive de la présence internationale et à favoriser le développement de sources de revenus durables pour le pays ;

i. à renforcer le dialogue politique avec les voisins de l’Afghanistan, en particulier avec le Pakistan, en vue de promouvoir l’adoption de mesures de confiance à l’échelon régional ;

19.
INVITE le gouvernement et le parlement afghans :

a. à éliminer les sources de tension qui persistent entre les branches exécutive et législative ;

b. à intensifier leurs efforts d’explication des bienfaits de la présence militaire internationale pour la population afghane ;

c. à poursuivre l’élaboration de solides mécanismes de responsabilisation des ANSF ;

d. à accélérer la mise en œuvre du programme ambitieux de réformes défini lors des Conférences de Londres et de Kaboul, en 2010 ;

e. à procéder en priorité à une réforme électorale qui remédiera aux manquements mis en évidence lors de l’élection présidentielle de 2009 et lors des élections législatives de 2010 ;

f. à redoubler d’efforts dans leur lutte contre la corruption et à protéger les entités chargées de cette lutte contre toute interférence politique ;
g. à favoriser l’intégration de la société civile afghane dans les sphères politique et institutionnelle du pays, ainsi que le développement de médias indépendants ; 
20.
INVITE le gouvernement et le parlement pakistanais :

a. à poursuivre les efforts entrepris pour lutter contre le terrorisme et pour renforcer la coordination opérationnelle avec la FIAS et les forces afghanes ;

b. à intensifier davantage leur coopération avec l’Afghanistan dans la recherche d’une solution politique ;

c. à appuyer sans réserve les initiatives visant à promouvoir la confiance, la sécurité et la coopération à l’échelle régionale, y compris les mesures destinées à régler les différends bilatéraux en suspens ;

d. à intensifier encore le dialogue politique avec l’OTAN pour compléter la coopération militaire existante ;
21. 
INVITE les gouvernements et parlements afghans et pakistanais à empêcher les mouvements transfrontaliers illicites des terroristes entre leurs deux pays. 

______________________

* 	Présentée par la Commission sur la dimension civile de la sécurité et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.


* 	Présentée par la Commission de la défense et de la sécurité et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.


* 	Présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.


* 	Présentée par la Commission politique et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.


* 	Présentée par la Commission des sciences et des technologies et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.


* 	Présentée par Hugh Bayley (Royaume-Uni), Vice-président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et adoptée par l’Assemblée plénière le lundi 10 octobre 2011 à Bucarest, Roumanie.





